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ARTICLE 7

Au début de l’alinéa 8, ajouter les mots :

« En priorité, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les crédits affectés à la stratégie nationale doivent en premier lieu permettre de créer des capacités 
nouvelles, en particulier dans les territoires aujourd’hui sous-dotés.
Cet amendement vise à orienter prioritairement l’effort budgétaire vers le développement de l’offre, 
plutôt que vers la seule adaptation de dispositifs existants.


